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Le comité de rédaction est composé de : Anne Crahay, Cécile Delforge, Olivier Evrard, Philippe Landrain, Pinky Pintus, Daniel Renzoni, Caroline Sladden, Eric Van den Berg et Olivier Verheyden. L’adresse électronique du journal est : journal@saintluc.com

CHARTE RÉDACTIONNELLE

Les objectifs du journal

Le journal est un outil d’information et de réflexion visant à développer la communication entre tous les acteurs de l’école, auxquels il est principalement destiné (histoire, événements survenus ou à venir, …).

Le journal est un outil d’expression, offrant la possibilité aux membres de l’école (professeurs, étudiants, anciens étudiants, anciens professeurs), aux groupes faisant partie de la structure de l’école (membres du personnel administratif ; divers conseils, tels que les  Conseil de gestion pédagogique, Conseil culturel, Conseil social ; etc.), ainsi qu’aux partenaires extérieurs à l’école, dans le respect de la charte, de s’exprimer de façon collective ou individuelle.

Le journal a pour objectif de développer une dynamique de vie sur l’école, de favoriser, promouvoir et relayer les initiatives individuelles ou collectives.

L’éthique de fonctionnement 

Le comité de rédaction s’interdit de publier des articles qui ne sont pas en accord avec la charte pédagogique de l’école, qui défend les valeurs d’ouverture et de respect :

· Le comité de rédaction a pour principe de respecter la liberté d’expression des auteurs s’exprimant au travers du journal et invite les auteurs à être critiques mais constructifs.

· Le comité de rédaction étudie tous les articles récoltés pour composer le prochain numéro du journal.

· Les articles publiés devront être signés par leur auteur ou par le comité de rédaction, et accompagnés d’une photo de leur auteur.

· Si la décision de modifier un article (tant au niveau de son fond que de sa forme) est prise par le comité de rédaction, la responsabilité de ces modifications en revient au rédacteur de l’article.

· Tous les articles seront avalisés par le comité de rédaction. 

· Le comité de rédaction se réserve le droit de publier tout ou partie d’un article sur le site Internet de l’école. 

· Le comité de rédaction refuse d’insérer ou de diffuser toute publicité (hormis celles de l’école) dans ses pages, de même qu’il refuse tout sponsoring.

· Le comité de rédaction définit le nombre de « signes » dont les auteurs disposent pour leur(s) article(s).
· Le comité de rédaction attend que les auteurs mentionnent leurs sources et respectent les droits de copyright. En cas de manquements, l’auteur est seul responsable à l’égard du propriétaire des droits intellectuels.

· Enfin, le comité de rédaction s’engage à offrir un droit de réponse à tout intervenant.

Le rôle du comité de rédaction

Le comité de rédaction étudie et valide les articles récoltés en vue de composer le nouveau numéro du journal.
Il peut demander ou proposer à l’auteur d’apporter des modifications sur la forme : article plus condensé, plus développé, réécriture partielle,…

Le comité doit veiller à la cohérence de chaque numéro dans le respect des objectifs fixés et à la pluralité des articles.

Enfin, il assure le développement du journal par un effort continu de recherches de nouveaux rédacteurs et par la mise en place d’un réseau de rédacteurs pour chaque numéro.

La présente charte fixe les objectifs et les modalités de rédaction du journal. Elle pourra, ultérieurement, faire l’objet de modifications et / ou compléments.
